
Le 18 mars 2016

Secrétaire départementale: Rachel SUGNEAU
Contact :03.25.30.68.66

Mèl : fo.ddfip052@dgfip.finances.gouv.fr
Site Internet     : http://www.fo-dgfip-sd.fr/052/  

Compte rendu du CDAS du 18   mars 2016  

Ordre du jour

1. Approbation du procès verbal du CDAS du 27 mars 2015
2. Adoption du règlement intérieur du CDAS
3. Actualités de la sous-direction des Politiques Sociales
4. Présentation du compte-rendu d'activités 2015
5. Bilan des manifestations 2015
6. Programme des activités et crédits d'actions locales 2016
7. Questions diverses.

Ont  siégé :Thierry  Collart,  Catherine  Durand,  Céline  Lefèvre  et
Rachel Sugneau en tant qu'experte

1. Approbation du procès verbal du CDAS du 27 mars 2015  

Après proposition d'une rectification faite par FO et acceptation du
président, celui-ci est adopté.
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2. Adoption du règlement intérieur du CDAS  

M. Colnot précise que ce règlement a été adopté à l'unanimité au
niveau national le 13 mai 2015 et qu’il ne peut faire l'objet d'aucune
modification  au  niveau  local.  FO  s'interroge  sur  l'opportunité  de
maintenir 3 réunions par an conformément à l’article 3 du règlement.
Mme  Andriot  répond  que  le  secrétariat  général  ne  voit  aucune
objection à ne faire que deux réunions.

FO  a  également  demander  qui  avait  voix  délibérative  au  sein  du
CDAS, réponse est faite que seuls les titulaires des organisations
syndicales donnent leur avis.

Suite  à  la  question  d'un  autre  syndicat  relative  à  la  présence
d'expert, le président précise qu'à partir du moment où la demande
émane d'un titulaire et précise que l'expert siégera sur la totalité
des points abordés, il ne s'opposera pas à  sa présence. (Bizarre seul
FO avait un expert!!!)

   3. Actualités de la sous-direction des Politiques Sociales

Mme Andriot fait le résumé de toutes les instances s'étant réunies
au niveau national depuis le 27 mars 2015 (date du dernier CDAS en
Haute-Marne
Tous ces informations sont accessibles sur le site de la fédération
des finances FO (Action Sociale) :  http://financesfo.fr/tag/action-
sociale/

4. Présentation du compte-rendu d'activités 2015

Mme Andriot précise qu'elle a effectué des visites de postes avec
Mme Constant assistante sociale et que lors de ces visites, elle fait
un état des lieux des besoins en matière d'action sociale. 

2



Un  dossier  d'agrément  a  été  monté  pour  qu'un  coin  repas  soit
officiellement créé sur la trésorerie de Bourmont (à savoir que cela
concerne aujourd’hui 2 agents puisque le chef de poste bénéficie d'un
logement de fonction sur place). 
FO demande si cette demande prend en compte l'éventuelle montée
en charge prévisible  de cette trésorerie  suite à la  proposition de
fermeture de la trésorerie d'Andelot. M. Colnot répond que non mais
qu'en  effet,  une  annotation  pourra  être  ajoutée  en  information
complémentaire. 
FO ajoute que la fermeture d'Andelot n'est évidemment pas encore
faite !

Pour  information,  les  enfants  participant  aux  colonies  seront
désormais pris en charge à la gare de Chaumont et non plus sur l'aire
d'autoroute de Semoutiers.

5 . Bilan des manifestations 2015

Cf annexe 

6. Programme des activités et crédits d'actions locales 2016

Le budget de l'action sociale passe de 17021 € en 2015 à, 16170 € en
2016 soit une baisse de 851 €.

FO  pense  que  le  CDAS  va  devoir  travailler  sur  des  pistes  d'
économies car les budgets octroyés réduisent rapidement. Cependant
FO  souhaite  privilégier  les  enfants  et  la  famille  sans  oublier  les
retraités et actifs.

Les sorties proposées pour cette année sont :
• Séjour  de  groupe  dans  le  Périgord  du  29  mai  au  3  juin  en

autofinancement
• Séjour de  groupe EPAF à Chatel  du 17 au  24 septembre en

autofinancement
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• Sortie famille : parc Asterix le samedi 25 juin (un mail devrait
être envoyé à tous les agents d'ici 15 jours)

• Sortie culturelle : Lyon le samedi 8 octobre

Le président souhaite que la  sortie détente à Bains-les-Bains  le 5
novembre soit purement et simplement annulée afin de laisser une
marge  de  manœuvre  à  la  sortie  famille  et  octroyer  plus  de
financement aux familles nombreuses ( plus de 3 enfants).
FO et un autre syndicat ne souhaitent pas sacrifier cette journée qui
intéresse des personnes différentes des sorties culturelle ou famille.
Il est décidé de se réunir à nouveau fin mai pour faire un point sur le
coût réel à charge de l'action sociale pour la sortie famille au parc
Astérix. En fonction du coût, sera décidé du maintien ou non de la
sortie détente à Bains les Bains.

Mme Andriot  évoque le  sapin  de Noël  2016 qui  se  déroulera  le  7
décembre 2016 à la salle des fêtes de Chaumont.
Le  spectacle  retenu  est  « Le  conte  du  chat  rebotté »,  spectacle
vivant, interactif avec le public et costumé. Des ateliers sculpture
sur ballons ainsi que maquillage seront proposés.

FO demande s'il ne faudrait pas étudier l'opportunité de délocaliser
le Noël afin de réduire le coût de location de la salle des fêtes et
propose de se rapprocher des communes de Brottes, Villiers Le Sec
et Semoutiers. Le président demande à Mme Andriot de faire des
demandes de devis.

7. Questions diverses.

En  l'absence  de  questions  diverses  la  séance  a  été  clôturée  par
M. COLNOT à 12h15.
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